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Mise en œuvre de l’évaluation sur dossiers 

RFE SFAR/SPILF : 22 spécialités/430 actes décrits

→ Aide au choix
→ Aide au codage pour saisie dans la future application informatique
(application en cours de développement)

Intitulés des actes non directement exploitables pour l’informatique
>> Passage par un code type 2 ou 3 lettres+1 nombre   Ex : NR14    DIG21
Remarque : même principe que audit PREOP mais pas les mêmes codes

Une liste des actes inclus par spécialité avec codages associés va être fournie
Certains actes ont été exclus pour des raisons de complexité d’analyse :
- Schéma d’administration très particulier
- ATBP réalisée ou non selon critères difficiles à trouver dans le dossier
(facteurs patient, service, acte)
- Modalités ATBP totalement confié aux équipes locales
- Actes correspondant à des infections ou contaminations potentielles 
- Interventions complexes avec plusieurs actes/plusieurs molécules



Choix local des actes (suite) : 
fonction de la méthode de sélection choisie

Actes « tout venant »

Dossiers PAPIER 
en SSPI

Système INFORMATIQUE
local de traçabilité

Actes récents
Sélection prospective :

calendrier de passage dans les services

Actes récents ou plus anciens
Sélection rétrospective : 

sur une période passée donnée

>> Obtention d’une série d’actes
Comparaison des actes identifiés avec les actes inclus dans la liste fournie

Actes choisis 
localement 

Nécessite concertation 
avec acteurs concernés

Critères de choix : 
Fréquence (principaux actes)
Niveau de risque infectieux 

Problématiques locales
Nouvelles recos adoptées

Actes faisant l’objet d’une surveillance 
(Spicmi)

Sélection dans la liste des actes fournie



Rappel : précautions quant au choix de la période d’évaluation

RFE
Mai 2024 

Révision du protocole local
Rédaction
Diffusion 
Information/formation

Intégration 
des changements
en pratique courante

Evaluation sur dossiers
Octobre-décembre 2025

Quelques mois

Exemple : actes réalisés 2/3 mois avant l’évaluation → printemps 2025 (20 mars au 21 juin) 

ATBP 
La veille au soir

Administration
initiale

Ré-administration
peropératoire

Ré-administration
post-opératoire

INTERVENTION

Post-op « immédiat »

15 jours après fin 
d’intervention



Les différentes situations rencontrées selon les actes

Aucune ATBP 
indiquée

Administration 
la veille au soir

Administration 
initiale

Ré-
administrations 
peropératoires

Ré-
administrations 
postopératoires

Fréquence des 
actes concernés

++ + +++ ++ +

Cas n° 1 : veille au soir – initial – perop (qqs actes)

Cas n° 2 : initial – perop – postop (qqs actes)

Cas n° 3 : initial – perop (le + fréquent)

Cas n° 4 : initial
(« dose unique »)

Cas n° 5 : 
pas d’ATBP

1er objectif → évaluer ce qui est mis en œuvre en référence aux recommandations



Les différentes situations rencontrées (suite)
cas de prolongements observés non attendus → à explorer

Aucune ATBP 
indiquée

Administration 
la veille au soir

Administration 
initiale

Ré-
administrations 
peropératoires

Ré-
administrations 
postopératoires

Fréquence des 
actes concernés

++ + +++ ++ +

Cas n° 1 : veille au soir – initial – perop (qqs actes)

Cas n° 2 : initial – perop – postop (qqs actes)

Cas n° 3 : initial – perop (le + fréquent)

Cas n° 4 : initial
(« dose unique »)

Cas n° 5 :
Pas d’ATBP

2ème objectif → identifier les différences 
- prolongement de l’ATBP au-delà de l’attendu
- réalisation d’une ATBP sans indication



C’est pourquoi l’analyse des dossiers 
est demandée : 

de l’administration initiale à 15 jours après l’intervention 

pour l’ensemble des dossiers

(+ la  veille pour les dossiers concernés)



Principes du codage des actes

Document fourni : Liste des spécialités, actes inclus et codages associés

• Reprend l’ensemble des actes des RFE en précisant les quelques exclus

• 1 à 2 pages par spécialité selon le nombre d’actes

• Type d’ATBP précisé (admin. initiale, ré-admin. perop, postop)

• Actes suivent en général l’ordre des RFE SAUF si regroupement de certains actes 
nécessaire pour distinguer des conditions induisant ou non une ATBP

Points de vigilance : ATBP peut dépendre (liste non exhaustive) :   
- de la voie d’abord (ex : laparotomie / laparoscopie ou coelioscopie) 

- de la mise en place ou non de matériel 

- du contexte diagnostic ou thérapeutique

- de la durée de l’acte



A propos des actes exclus

• Concernent certaines spécialités, pas toutes

• Le choix des actes reste conséquent : 

au moins 75% des actes évaluables pour la majorité 

sauf 1 ou 2 spécialités



Extrait de la liste des spécialités, actes inclus et codages associés
(exemple fictif)


